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let ou de la dette, el qu'il n'entend pas ·d'ailleurs l'approuver certainesomme venant a périr en partie, la communauté est-elle 
ou confirmer, ou bien meme seulement el en d'autre termes, fondée a prendre pour elle seule la partie conservée, pour se 
rnais qui reviennent au meme, qui révelenl absolument la remplir de la somme convenue? 
rneme pensée, en faisant toutes protestations et réserves de ré,. Oui, répond M. Tropl~ng (Contr. de mar., t. 3, nº 2001). 
compense, 011 en ne payant que sauf récompense? M., Trop. Je ne saurais admeltre cette opinion, contradictoire d'ailleurs 
long, néanmoins, prétend voir daos.ce fait de la par.t du marj avec cellede M. Troplong lui-meme, sur le point de savoir si l'a
une reconoaissance de la date et une approbation ?e la dette qui meublissement d'un immeuble jusqu'a concurrence d'une cer
la releve de tous .ces vices : << Est-ce que le mari, ajoute-il, en taine somme rend la communauté propriélaire de l'immeubfo 
la payant, ne consent pas a en faire une delte socia le? » Eh! jusqu'a concur1·ence de ladite somme. M. Troplong résout cella 
non vraiment; non, bien sur, puisqu'il se réserve expressé- question par l'alfirmative(n• 2000). Or done, et s'il en esl ainsi, 
rnent son droit á une récompense : est-ce qu'une vraie dette so- l'.immeuble ainsi ameubli est ~evenu une propriété indivise entre 
ciale, c'est-a-dire commune, c'est-a-dire a la charge de la com- la communauté et l'époux. Mais alors aussi, et suivant le prin
munauté, don ne droil a une récompense? . cipe, res perit domino, s'il périt, cet imme11ble, c'est _nécessaire-

Ah ! par exemple, si le payemenl fait par le mari ne pouvait ment au oomple et a la charge des deux copropriétaires, l'é
s'expliquer que par une reconnaissance de la date de I'ohliga• poux et la communauté, propor_Lionnellementa leurs droils res
tion, ou par la volonté de ra~ifier la dette, alors, saos doute, pectifs. 
il n'aurait plus droit a une récornpense; ses protestations el Mais non, suivanl M.

1 
Troplong, parce qu'il y a eu, dit-il, une 

réserves seraient impuissantes et sans valeur, ce serait le cas obligation contractée et qu'elle doit etre tenue avec la réma
d'appliquer l'adage : Protestatio actui contraria non valet. Mais, nence de l'immeuble. 
au contraire, le meme, fait ou payement, ac<;ompagné de p1·0• Quelle obligation done? De livrer et faire avoir l'immeu
testalions ou réserves, s'explique parfaitement et de la maniere Lle a la communaulé pour une certaine part? Eh bien! celle 
la plus satisfaisante, la plus vraisemblable, par un senti- obligation a été remplie du moment que la communauté a 
ment d'honneur et de délicatesse de la part d'un bomme qui élé mise en possession. De garantir? Entendons-nous : l'ouli
n'aura pas voulu exposer son épous~, et lui-meme, et leurs en- gation de garantir n'a jamais Iieú, de -droil, que pour le passé, 
fants communs, :ides poursuites en justice, a une expropriatiou el non pour !'avenir, je veux dire qu'a raison' de perles 011 évic
de nue propriété, aux désagréments ou aux inconvéuients do tions procédant de causes antérieures a l'acte_ ou contrat d'ou 
voir un étranger venir, a ce Litre de nu-propriétaire , se mettre cst uée l'obligatio~1 de garantie, mais jamais, sauí con \'e11-
~n contact avec eux dans les fonds dont ils ont l'usufruit. C'esl tion , pour causes ou acciclents postérieurs (art. 1626 .... 
la, de la part du mari, une conduile honorable el digne, el utile '884, 886). Autrement, d'aiHeurs, en cas de perle tolale, l'é
a tous, a toule la famille, conduite qu'il ne faut done pas ,punir lloux devrait done eucore a la communauté, a titre de ga-

, par la privation d'une équitable indemnité, positivement sti• hntie, ou de promesse ou obligation conlr~ctée, l'indemnité, la 
pul~e ou réservée. :lvaleurde l'immenhlepéri? Eh bien non~ pourtant, de l'avismeme 

t
e M. Troplong. Pourquoi done, si l'immeublc ne périt qu'.en P!lr· 17. COMMUNAUTÉ, AMEUBLISSEMENT. PERTE PARTIELLE. 
e, la commuuauté n'en supporterait-elle pas la perle partielle, 

Un immeuble qui a étc ameubli jusqu'a concurrence d'une emémequ'elleen doitsupporter la perle totale, si elle.arrive, le. 
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tout proportionn~llemen\ asa _P~~t de p~opriété? Y a-t-il, é61 exami?ons. Ou l'évén_em~nt prévu_ co~me condi~ion ~e s'ac
cas de perle part1ellc, et sur quo1 fondee ; une promesse • comphra pas, et alors ti n y áurá pomt, Il n'y aura Jama1s eu de 
parliculiere, une obligation plus étroite et plus rigoureuse qa'I commuoauté, ni par conséquent d'infraclion a la tlisposition de 
cas de perle total e? C'est ce que je rie puis voir ni admettre,I l'arl. 1399. Ou il s'accomplira, et alors, toute condition accom
pourquoi enfin; dans un cas plus que dans uri aútre, faire retii plie ayant de droit un cll'et rétroactif ( art. Ü79), fa commu
ber to,ite la pérte sur l;époux, au lieu cle la partager égaleóll nanté existera, sera censée exister des lé joilr 'meine de ia éélé:.. 
daos l'un comme ifans l'autre? bration d11 mariage, et l'art. )399 se trouvéra encóre respecté 

Les parlies doric; a moú avis, l'époux et la cómmunauté, 1 et sa prescription observée. 
vront se partager, proporlionnellement a)eurs droits respedl Daos l'une ou dans J'autre de ées detix tiypotheses, il n'y aura 
la pártie restante ou conservéé de l'immeubl'e. C1es·t l:>ien á~ toujours entre les époux qu'í.tn seul et meme régime, du com
que se partagerait entre un vendeur el un acqüéreur ce qui N mencement a la fin du m,1riage, et nori pas deux ou plusieurs 
terait d'un fonds vendu pour une part· indivlse pár le préhii~ dil'férencs, savoir, le régime de la commünáuté a partir de l'é
second, etdont une partie, depuis la vente, §erait veihré ~ i>il poque fixeepour son oommencement, si elle élait aulre que celle 
pourqlioi pas íle meme entre épou·:t et en cás d'árneublil de la célebration, et un régime différent depuis le jour de la cé
ment, qui equivaul a une vente! lébration jusqu'a celui ultériéur fixé pour le commencemenl de 

la communauté; et c~est la précisément ce que le législateur a 
18. ConuNAUTÉ. CONDITION susPENSivt. Arl. 1399· voulu, a bon droit, éviter ou empecher; c'est la en eITet, on le 

Peut-on stipuler une comniunaut'é condiliónnelle, pouri eoneoit,eequi nuirait essentiellemerit a la fixité, a la stabilité, 
voir lieu qu'en cas d'un événement prévu, non dépendant el a l'unilé du régiíne matrimonial. Mais riéu de se1nblable ri'A 
seule volonté des parties? lieu dans nolre liypothese. 

Pourquoi non? La pleine et entiere liberté laissée aux é~ Tout au plus ignorerá-l-on pendant un ceriai n témps quel será 
de régler leur assoéiation conjugale a leur gré et comme il óu plutól que! est le véritable régime sous lequel vivent les 
jugent a propos n'entraine-t-elle pas la faculté de ne se so• époux; mais enfin, l'on est prév~nn, et l'on traitera, l'on agira 
tre ait régime de la communatité, par exem~le, que sous • en conséqüence, ét ei.tx et les tiers; ils feront et l'on fera avec 
dition, en vue et en cas d'arrivée d'un événement qui peut\ eux eoin1t1e font rous c'réanciers ou débiteurs conditioñnels 
efTet, suivant qn'il arrivera ou non, déterminer leur co~ el comme l'on fail aussi avec ces sortes de créaociers ou de dé
ment a étre ou n'étre pas communs en biens 1 Une telle . biteors; on pourra notam1rient1 de part et d'autre, exercer tou~ 
a-t-elle rien dé contraire aux lois, aux bt>nnes mreurs, aul- actes conservatoires, aux termes de l'arL 1180. 

hibitions du législateur? · Sic : Polbier, Renusson, Toullier, Merlín, Delvincourt, Dmanloo, Za-
Elle est contraire, dit-on, a la disposition de l'art. 1399,i charie, Battur, Glandaz, Rolland de Villargues, La Chapelle. 

l'idée de fixité, de slabilité, qu'on a vouluétablir dans le -1'#1 Contra: Troplong, Bugnet, l\odiere et Pont, Bellot. 

matrimonial. 19 
L'art. 1399 défend, et rieh de plus, de faire commeri~ · CoKMUNAUTil. DETTEs. FEMME. INVENTAIRE, ABANDON DE BIENS 

. ' . . l . d ·, 'l 'b á . dll AUI CRÍ!ANCIERS. communaute a un autre JOUr qne ce m e a ce e r trnn . 
riage. Mais tel ne sera pas non plus l'effet de la clause que L1 femme commune qui a fait inveutaire peut-elle se déchar-
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76 couuuNAUTÉ, 11' obliquc, a l'aliénation des propres de la femme, dont cependant 
ger de sa delte envcrs les créanciers en leur abaorl~nnant en~ la disposition tui esl interditc ..... La fcmme peut done sauver 
ture les biens de communauté qu'elle a rei;us el qm forment~ ses propres atlaqués en abandonnant aux créanci_ers l?t~t .l'émo

émolument'? . lument qu'elle a tiré de cette communauté. , ~fa1s prec1semen1, 
Non, décide l\f. Troplong; elle doit payer en ar~ent ~ elle ne peut plus les sauver, ses propres altaqués, s'il ne lui est 

sur ses biens personnels, jusqu'a concurrencc decet emolu~ ¡ias permis d'abandonner aux créanciers, ~ou.~ le,~r paycment, 
(Contr de mar., t. 3, n. 1769). 

1 
• • • • • • • ce qu'elle a tiré ou reQu de la communaute, s 11 hu faut donner 

11 me scmble qu'elle peut, comme l heritter bénehciaire, en payement ses proprcs deniers, ou vendre ses biens person
libérer en abandonnant tous les biens de la.c~mmunauté. . neis pour se procurer de !'argent afin de payer. Un tel résultat 

Rien dans l'art. 1483 ne répugne a celte idee. Et_au ~onttserait diamétralement contraire a l'idée, au but qu'on se propo-
en admettant la femme a rendre compte de ce ~ui lm e~l iten créant pour elle comme pour l'héritier le lbénéfice d'in-
et du con ten u de l'inventaire, l'article sembl~ bi~n vou!mr veotaire, le privilége de l'art. 1483. . 
qu'il lui suffit d'abandonner tout.cela aux creancie.rs; e eSl 11! La raison de dilTérence, entre elle et l'héritier, quant a l'aban
vent, en effet, dans ce sens, d'un abandon ou remise en ºª"\don de biens, c'est, au dire de M. Troplong, que l'héritier n'est 
qu'est, dans l'usage, entendue cette locntio?, rendre comp~~as obligé personnellement, qu'au contraire la femme est obli-

Au fond, le privilége ou béné(ice accorde ª la, femme 1:;00 personnellement sur tous ses biens. Oui, sans doute, elle 
foil inventaire, par l'art. 1483, est pour ~ll~ ce qu eSl pou~ 1 est obligée, en sa qualité de commune, obligée personnelle
ritier le bénéfice d'invenlaire. Or, celui-c, ª la focullé d ª~ent, et sur ses biens propres; et cependant, le législateur n'en 
donner en payement aux créanciers les biens de 1~ success1\ pas moins voulu la protéger, elle et ses biens; il n'a pas moins 
pourquoi la femme n'aurait-elle pas la mérne faculte par rapl\oulu que le mari ne put pas charger les propres de sa femme et 
aux biens de la communauLé? 11 Y aurait¡pour elle meme j uliéner par une voie oblique (~f. Troplong, n• 1728), el que 
tice; il y a meme raison de décider. Du momenl ~u·~n ad femme pút sauver ses propres auaqués en abandonnant aux 
Pour elle comme pour l'héritier bénéficiaire, le prmcipe, qu réancier, tout l'émolument qu'elle a tiré de la communaulé 

' • 11 ' 
faisant inventaire et rendant compte de son emolume?l ~. ~-ª . Troplong, ibid. ). Tout l'émolumcnt qu'elle a tiré de la com-
tenue a rien au dela,ou, en d'autres termes, qu'elle doit, ª•1 unauté, c'est-a-dire manifeslement tout ce qu'elle a rei;u et 
des créanciers, tout a la fois, ne rien gagner 1dans la coro_ u'elle possede des biens de la communauté, lout ce qui lui est 
nauté, et ne ríen perdre sur ses biens personnels, pourquoi u, comme dit l'art. 1483; autrement, encore une fois, et s'il 
pas l'admeltre, elle aussi bien ,que luí, 3 se déchar?er de · l'aut donner ou vendre de ses biens propres, elle ne les sauve 
conlribution.aux deltes en abandonnant ,tous les biens? T_el ne plus, et le mari a done pu les charger, onerare, et les alié
bien, du reste, le principe ou motif qui sert de b~se ª la dis er par une voie obligue l... 

sition de l'art. 1483; M. 'froplong le reconnalt lm-mé~e, en Dira-t~n que la femme peut se dispenser de vendre ses biens. 
termes (n. 1728): • 11 est un autre privilége q~e la 101 ac , nr payer les créanciers, en vendant de préférence les biens 
a la íemme: c'est de n'étre jamais tenue ultra v,res, alors qu ui lui sont venus de la communauté? Mais si ces biens, de la 
a fait bon et loyal invenlaire. On ne veut pas qu'il .soit per. mmunauté, ont dépéri on perdu de leur valeur! Mais si la 
au mari de charger les propres. de sa í~mm~; ~arito non 1 . ente n'en produit qu'une somme inférieure a celle de l'estima
onerare propria uxoris; sans quo1 le mar, amvera1t, par une 
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tion pour Jaquelle ils sont échus a la femme et a la part pr, tacts ses biens propres? Est-ce que, encore, en pareil cas, et avec 
tionnelle pour laquelle, en conséquence, elle csl tenue des 1 unetelle décision, si les créanciers sont exposésa perdre quelque 
tes, aux termes de l'art.1483 1 ll faudra bien qu'alors aQ mJ' chose, la femme, de son cóté, peut y gagner quelque chose? 
et ponr parfaire la différence, elle en vienne a payer de ses ~ que par la elle lirera de la communauté un plus fort émo
pres deniers ou a vcndrc de ses hiens propres. .• h1ment? ~on saos doule; elle ne perdra ni ne gagn(3ra; eh bien! 

M. Troflongprétendquec'esta lafe~!ll~,etnon.aux_créa~ · c'est to~tce q?e ve
1
ut la loi (art. 1483) .. 

a subir la perle provenantdela dépréc1allon ou detér1oral10JA E1 p01s, enhn, n est-ce pas le cas de d1re, avec M. Troplong 
biens de la communauté. , Les créanciers, dit-il, seraient-ils hü-méme, expliquant et moti~ant ce mé"'e art. 1483 (nº 1728) :
damnés a perdre? II y aurait injustice danscette décision. , ~ D'ailleurs, les créanciers n'ont pas sujet de S!l pl¡aindr-e, puis
rait-il donc plus dejusticeacondamnerla femmeelle-memea q11el'e1cédant leur est garanli par le mari on ses héritiers. » · 

celle perle? )a femme, que la loi a spécialement voulu p~ Au surplus, l'opinion queje soutiens ici est celle de Pothier, 
et sauvegarder, ainsi que ses b)ens (art. 1483) 1 la femme, ~ et plus ~ue p~obablement aussi celle de nos législateurs, qui 
la Joi, ici, a üvidemment préféré l'intéret a celui des créan · Q

10D.l guere fa1t, presque partout, que copier Potbier en l'abré
Et puis, d'ailleurs, si les biens fussent restés dans la co ~Dt. e La femme, dit cet auteur (lorsqu'elle a fail inventaire) 
nauté, ou si, avant d'échoir a la femme, ils eussent éprou peul étre poursuivie sur ses propres biens pour sa par, des det: 
mémes détériorations ou déprécialions (queje suppose, eo tes de la communauté ~qu'elle a acceptée tant qu'elle retiene t . 

cas, indépendantes du fail el de la faule de la femme), q quelque chose des biens de ladite communauté; elle ne peut en 
aurait souffert? La femmeou lescréanciers? Lescréanciers étre déchargée qu'en rendant compte au.x créaociers qui la pour
as.ci.nrément, dont le gage eut été diminué d'autant. Pou suivenl de tout ce qu'elle en a eu, et en aban~nnant ce qui tui 
done alors n'en souffriraient-ils pas de meme, si ce meme r~ .•. L~rsque ce sont des meubles, elle doil s'en. charger sui
ces memes biens, étaienl de fait passés des mains de la co ~ant la pr,sée qui en a été íaite par J'invenlaire, et elle ne serait 
nauté dans celles de la femme, soit, du reste, que la dépr · pas recevahle ~ les abandonner en natnre· apres tu a~oir 
ful arrivée avant ou apres ce changement de possession, u~, (1). Lor_sque ce sont des immeuble!=~ elle doit s'en charger 
toujours sans le fail ni la faule de la femme? Si I¡¡ perle ~nvaqt l'estimation qui en a été faite par le partaCJe , si mieux 

' .,, ' . I b 
0 

préciation fut arrivée auparava.nl, les biens eussent élé "!J.e n aime es a andonner en n(l.ture, en tenant compte en cecas 
d'autant moins, et la femme neleseM pris que pour celle desd~radalions qui procédefaient de son fait. » (Communaulé 
dre estimation, et p~r suite elle n'eulété te(lue des dellel 11"7.37 et 747.) 
dans une proportion d'autant moindre aµssi; ce sont done Sio: Bellot, Battor. 
en ce cas, les créanciers, el non la femme, qui eussent ~•: Troploog, Zacbarie, 'J;qollier. 

perle; pourquoi pas eux anssi et de meme, daos le cas de 
ou dépréciation survenne apres le partage et l'arrivée des. • . 
mes biens dans les mains de sa femme? Est-ce qu'en pareil~ (t) IUe y serait do abl . 

1 
• • l ii ne rece, e, au contra1re, atiant de les atioir u1és Et 

d'ailleurs, c?mme e_n tou~ autre ,, ne m1hle pas pour a • ~ e~t qo'e~ cas d'usage elle en aorait tiré ce profit-11 méme, cet ~-
ce lle volonlé du lég1slaleur que nous avons vue étre la ~' den uoir usé, de 1~ avoir usés a (son .se"ice el daos son intéret 
l'art. 1483, cette intention de lui faire sauver ou consen ~~· · ·• 

" 

• • • • • . • ¡j 

• 

" 
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20. COMMUNAUTÉ. RECBL OU DlVERTISSEMENT PAR UN BPOIJX, JI~ 

,º 21, ~0.IIMUNAUTÉ. 81 
objets valant 10,000 francs, détournés par la femme; si l'on peut 
les lui faire rendre en nature, le mari les prendra tous pour luí 

DE L'AotRE. seul, et la femme n'y aura rien; elle sera véritablemeM, alors, 
Comment doit s'éxécuter la disposition de l'art. 1477, qui , pri,ée de sa porlion dans lesdits objets, aux termes et au vreu 

que l'éponx soit privé de sa portion dans les effets par lni di de l'art. 1477. Mais si, les objets n'étant point rapportés et resti-
tis 011 recélés? · t~ de fait, on se contente de faire prélever au mari 10,000 fr. , 

La restitution des ohjets divertís se fait, dit M. Troplong, d~ iJ est bien_ évident que la femme qui restera nantie, ou qui aura, 
Ja forme ordinaire des rapports. Celui an préjudice dnquel d'une ou d'autre maniere, profilé des opjels divertís par elle, 
détournement a eu lieu préleve sur la masse a partager une aura en définitive une part égale a celle du mari, ne sera privée 
leur égale a celle de l'objel détourné 011 recélé. (Contr. de ma4 de rien, contrairement au vreu et a la prescription formelle de 
t. 8, n. 1697.) l'art. 1477. 

Ceci a besoin d'explication. Ilfautdonc absolument, pour s'y conf~rmer, a cet art. 1477, 
D'abord, et toujonrs, les objets divertís 011 recélés doiv~nt ~ pour réafü1er la punition qu'il prononce, admettrel'époux fraudé, 

rapportés, restitnés en nature par l'éponx coupable; a pres q~ Jemari,par e1emple, dans l'espéce posée, ª prélever,outrela va
l'autre époux les préléve, aussi en nature, et en enlier, a 1 leurdesobjets divertis, la mqitié el) sus de celte rnerne valeur, a 
profit personnel ; et le surplus seulement se parlage entre a,oir,dans l'espece, 15,000 fr. Ainsi du moins et par 1~ l'époux 
deux. coupable sera réellement puni ~• privé de sa porlion dans les 

Mais si le rapport en nature ne peut s'obtenir ni de gré ni objell di,ertis ou leur valeur. Celle portion eut été de 5,000 fr.¡ 
force, s'il esl devenn impossible, parce que les objets déto .¡I e,i est privé du moment qu'on fait prélever cette somme par 
nés auront été dissipés, perdus, transmis a des tiers. etc., Pautre époux et qu'on la lui donne en plus q'Q.'a lui. !utrement, 
parce qu'on les tient cachés, en ce cas le r:ipport ou la re · eooore une fois,.et sj on pr~de puremenl et simplementcomme 
tfon devra se faire par équivalent, par forme de prélévement le veut M. l'roplong et co~me en ma,iere de rapport s.ucces
profit de l'époux írandé. &Oral, on n'i,rivera jamais qu'a rétablir l'équilibre, J'égalité 

Or, de quoi, de quellevaleur sera ce prélévement? D'une entre les époux, comme.on le fait et comme on doit le faire en
leur égale a celle des objets détournés ou recélés, dit M. T trebériLiers, el tel est précisément le but du rapport exigé entre 
long. Mais alors oú sera done la peine in0igée au cou e11J. llais ce n'est point la du tout ce que veut l'a1t. U77; ce 
par l'art. U77Y Oti sera pour lni la privaLion de sa portion 1'esl plus l'équilibre, l'égalité, c'est tout le contraire ; il en-
lesdits objets? Il est clair qu'en opérant ·ainsi on lui laisse •d, des objels diverlis, dopner tout a l'un desépoux, et rien a 
jours une part égale a celle de- l'autre époux, an lieu de le l'au,re. 
ver de moilié <lans les objets en que&tion : si en effet l'au 21 
épo¡JX préleve une valeur égale a celle de ces objets, de son • Co■-ONAUT:t. DONATION D'IMMEUBLE PAR MARI ET FEMIIE. 

l'époux coupable a par devers ~ui et garde pour lui ces m~ ~ donation d'un immeuble de la communauté, faite par le 
objets,· ou bien leur prix ou valeur s'il les a aliénés ou é · -11181': et la femmc conjointement, est-elle valable? 
gés, etc.; et la position des deux épo!1x reste ainsi la méme, L art. 1422 du Co~e N~poléon prohibe loute donalion dlim
ont tout autant l'un que l'autre. Soit, par exemple, des elTets .llleUble de la part dµ mar! seuJ, Dlai~ llRII de la parl du mari et de 

6 

• 
• • 

• • 
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Ja femme tout ensemble. Une telle donalion, ainsi faite conj«>í ble donné, ce n'est toujours que parce qu'elle le veut bien, libre 
tement et de concert par les deux époux, est done valable; ~ qu'elle est, du reste, de ne pas consentir ni participer a la do
du reste, toutes personnes penvent disposer et recevoir par di- nation. Elle a, d'ailleurs, elle aussi, en donnant pour sa part, 
nation, excepté seulement celles que la loi en déclare incapab~ salisfail tout au moins ses propres sentimentsdegénérosité, d'a
(art. 904). D'un autre cóté, il n'y a d'indisponibles ou ~'ina~ milié, de charité, de convenance, ou autres semblables, qui l'ont 
nables que les biens déclarés tels aussi par ta loi, et les immet saos doute, elle aussi, comme son mari, déterminée a donner; 
bles de la communauté ne sont point dans ce cas. Si l'art. tq et pourquoi lui interdire cette satisfaction, alors que ses 'intérets 
en interdit la disposition gratuite, encore une fois, c'est au ~ personnels demeurenl protégés et sauvegardés de meme qu'en 
seul, et une telle prohibition ne pel.1t s'étendre d'une personntJ toute autre matiere ou disposilion, je veux dire par l'assistance 
une autre, du maria la femme, dument autorisée, ni d'un cas'i et l'autorisation maritale? Elle pourrait bien, avec cette auto
un autre, du cas ou le mari agit seul au cas ou il agit de concell risation, donner de ses immeubles propres; quel motif s'oppo
ct en concours avec sa femme. serait a ce qu'elle donnit de meme, et au lieu de ses immeubles 

C'est ce que fait sentir encore mieux le rápprochement,1 propres, sa part dans les immeubles communs? 
deux art. 1421 et 1422. Le premier porte : a Le mari seul adrí Objeciion. L'état de dépendance decette femme et les pouvoirs 
nistre les biens de la communauté. U peut l!;!s vendre, aliénerf, exorbitants du mari ne permettraient pas a ceJle-la de refuser 
hypothéquer sans le concours de sa femme • ; el le second ajouij son coosentement a la donation. Le mari, pour l'obtenir, n'au
~ il ne peul disposer entre vifs a titre gratuit des immeublest rail qu'a la menacer de punir son refus en vendant deux ou trois 
la communauté. , N'est-ce done pas comme si ce dernier ar~ des mémes im.meubles communs pour en dissiper le prix. 
disait : il ne peut de meme, c'est-a-dire seul et sans le ti Réponse. Qui prouve trop ne prouve rien. A vec ce raisonne
cours de ta femme, dísposer a tilre gratuil des imme~bles, ettl meot, et si on l'érige ainsi, pour ainsi dire, en présomption lé-

Pourquoi, d'ailleurs, cette·reslriction apporlée au pouvoir~ gale, il faut tout d'un coupel généralement déclarer nulles au~si 
rital? Uniquement pour l'inLéret de la femme, pour qu'ellet t-Outes obligalions contractées par la femme avec ou pour son 
soit pas victime des prodigalités de son mari, ou au moins mari, ou de lui autorisée, toute; dispositions parellefaites aussi 
libéralilés .qu'il lui plairail de faire dans son intéret, á lui nec son autorisation, tout consentement, en un mot, doriné par 
ou dans celui de sa propre famille ou de ses amis person elle a quoi que cepuisse etre; car toujours et en tout ce consen• 
etc., sans retour ni équivalent ni satisfaction pour la fe tement pourra etre également imputé a l'état de dépendance de 
Et la preuve que la défense de l'art. 1422 n'est faite qu'en la femme, aux pouvoirs exorbitants du mari, a ses violences ou 
et dans le seul intéret de la femme, c'est que la donation di: a ses menaces, de meme nature que celle qu'on suppose ici ! ... 
meuble qui serait faite au .mépris de cette défense par le Lea art. 1419, 1431, 1430, 1438, 1487, 217 et autres, protestent 
seul ne serait nulle qu'a l'égard et qu'au profit de la femme, hautement contre une semblable supposition ou présomption. 
Ja femme seule pourrait en demander ou opposer la nullité. Si elleétait en effet dans la pensée du législateur, il n'eút point 

Mais si la femme intervient et consent, concourt elle-~ fait les dispositions coritenues dans ces articles, dispositions qui 
directement a la donation, elle r1'a évidemmen~ plus ri~n a . autorisent et. reco~~aisse~t valables toutes obligations contrae-, 
dre ni a souffrir; elle n'a en tous cas plus a se plamdre lees, toutes d1spos1llons fa1tes, tous consentements, en un mot, 
réclaruer-; car, si elle perd sa moilié de propriéLé dans l'im donnés par la fernme, avec l'assistance et ·I'aut?risation de son 
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